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assurance prevoyance

Par 1984, le 20/12/2022 à 09:36

bonjour 

en arret depuis le 13/06/22 

l assurance prevoyance TNS ne me prend pas en charge et continue a prelever les
cotisations mensuellement 

je me demande donc si cette assurance est dans son bon droit

bien a vous

Par yapasdequoi, le 20/12/2022 à 09:53

Bonjour,

La prise en charge dépend du contrat : Avez-vous reswpecté les critères et les modalités de
déclaration de votre sinistre ?

Le paiement des cotisations dépend aussi du contrat et n'a rien à voir avec la prise en charge.
Si vous voulez résilier, il faut le faire en respectant le préavis prévu au contrat.

Par Prana67, le 20/12/2022 à 10:29

Bonjour,

Je vous invite à (re)lire votre contrat. Vous y trouverez certainement les réponses. Regardez
notamment les délais de carence qui sont souvent de plusieurs mois.

Ensuite prenez contact avec eux et posez leur la question. Si la situation ne se débloque pas
revenez ici avec les précisisons nécessaires.
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